
    

 

 

 BRIGNOLES-BASKET-BALL       
       422, chemin de la Recabélière 83170 La Celle 

 
    

Président : Mr Laurent LALLOUETTE 

Secrétaire et correspondant : Mr Pascal FABRE 

 

Convocation Assemblées Générales ordinaire et extraordinaire 
 

Le bureau directeur du Brignoles Basket Ball à l’honneur de vous inviter à son Assemblée 

Générale, qui se déroulera le : 

Jeudi 15 juin 2023, à partir de 18H30 

Gymnase du Vabre - 83170 BRIGNOLES 

 

L’ordre du jour de cette assemblée sera le suivant : 

Assemblée Générale Ordinaire 

• Vérification du quorum, 

• Mot du président, 

• Rapport moral, 

• Rapport financier, 

• Rapport sportif, 

Assemblée Générale Extraordinaire 

• Renouvellement d’un membre du bureau, 

• Election du nouveau président par le bureau directeur, 

• Modification des statuts du club, (Article 1 : Siège Social), 

• Modification du Règlement Intérieur du club, 

• Vote sur les modifications proposées, 

Suite de l’Assemblée Générale 

• Allocution des personnalités, 

• Questions diverses, 

• Gratifications 

• Clôture de l’assemblée par le nouveau président, 

 

Les adhérents de plus de 16 ans, à jour de leur cotisation, devront être présents afin de 

statuer et voter les différentes dispositions ci-dessus. 

 

Un vin d’honneur viendra clôturer l’Assemblée Générale. 

 

         Le Président 

Laurent LALLOUETTE 
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Candidature au bureau directeur du BBB 
 

Je soussigné(e),        , adhérent(e) de l’association 

Brignoles Basket Ball, à jour de mes cotisations, fait acte de candidature pour intégrer le bureau 

directeur, lors de l’assemblée Générale, qui se tiendra le 15 juin 2023. 

 

Ma proposition d’intégration au bureau sera votée par l’Assemblée générale, et, conformément 

à l’article 10 des Statuts de l’association, le président de l’association choisira parmi les membres 

nouvellement proposés, la composition de son bureau. 

 

 

Fait à :     Le :  

 

Signature : 

 

 

 

 

 

Document à retourner, dûment rempli, avant le 10 juin, au Secrétaire de l’association, Mr 

Pascal FABRE. 


